
 

 

JUILLET 2023 / N°07 

L’Echo 
   Hordinois 



 

 



 

 

pour votre participation à l’effort collectif et citoyen  
pour maintenir notre village propre et accueillant . 

« Chaque habitant doit entretenir son 
trottoir et son caniveau en bon état de 
propreté, sur toute la longueur de son  
habitation » 
Règlement Sanitaire Départemental 

(art.32) 
La commune a fait le choix du zéro-phytosanitaire, afin de 
préserver son environnement. 
 

- Balayage 
- Désherbage (arrachage ou binage) 
- Démoussage 
 

Si vous êtes dans l’impossibilité d’entretenir votre  
trottoir, veuillez prévenir le Centre Administratif au 

03.27.21.72.72.  

N’oubliez pas de libérer les trottoirs de vos  
poubelles après chaque collecte effectuée.  

Pensez à la sécurité de chacun. 
  

Petit Rappel : 
Les bacs sont à sortir le mardi après 19h. 
Le ramassage s’effectue le mercredi entre 6h et 21h.  
Le bac est à rentrer après la collecte. 
 

Les semaines paires : collecte des déchets ménagers, emballages 
recyclables et emballages en verre 

 

Les semaines impaires :  
collecte des déchets ménagers. 

 

CCAS - PERSONNES VULNÉRABLES 

La commune invite les personnes vulnérables à se faire connaître en mairie. 
 

Un registre nominatif est ouvert afin de recueillir les données des personnes vulnérables vivant à domicile 
et souhaitant bénéficier d’une aide. Son utilisation est strictement limitée à la mise en œuvre d’un plan 
d’alerte et d’urgence organisé en cas de crise. 
 

Cette inscription est une démarche volontaire pouvant être faite par le demandeur lui-même ou par une 
tierce personne. 
 

Les personnes qui souhaitent figurer dans ce registre et bénéficier ainsi du suivi mis en place par la  
commune, sont invitées à se faire connaître en mairie. 
 

Qui peut être inscrit sur ce registre 
 

Seules les personnes énoncées ci-dessous et qui résident à leur domicile peuvent être inscrites sur le  
registre nominatif : 
 

- Les personnes âgées de 65 ans et plus ; 
- Les personnes âgées de plus de 60 ans reconnues inaptes au travail ; 
- Les personnes adultes handicapées. 

 
Le registre nominatif n’est jamais clos. Les personnes qui le souhaitent doivent pouvoir faire une demande 
d’inscription à n’importe quel moment de l’année. 
A noter que les personnes ne doivent pas se réinscrire chaque année. Seule une demande de radiation 
peut mettre fin à leur inscription au registre nominatif. 
 

Pour tous renseignements, contactez la mairie au 03.27.21.72.72 ou par mail : mairie.hordain@orange.fr 



 

 



 

 

 L’association « chasse piégeage Hordain » a organisé le 23 juin 2023 à la salle « Béguinage », une 
séance de formation « sécurité à la chasse ».  
 Chaque chasseur titulaire d’un permis de chasser doit, avant le 05 Octobre 2030, avoir suivi cette  
formation d’une durée de 2h30. Elle consiste en un rappel théorique au travers de la projection d’un  
diaporama, identique au niveau national : 
 

 ● Des gestes de sécurité élémentaires à adopter dès lors  que 
 nous disposons ou usons d’armes à feu  lors de nos  actions de 
chasse, collectives et/ou individuelles. 
 ●  Des situations d’accidents survenus à la chasse. 
 ● Des comportements à adopter lorsque l’on rencontre un  
 usager non chasseur. 
 ● De l’adaptation de l’arme au gibier chassé etc… 
 

4 modules ont ainsi été présentés dans ce diaporama : 
 ● Module 1 : Bilan des accidents de chasse 
 ● Module 2 : Reconstitution d’accidents réels par « Cinématir» et analyse de leurs causes 
 ● Module 3 : Consignes de sécurité individuelles et éléments balistiques 
 ● Module 4 : Présentation de la FDC et des règles de sécurité dans le département. 

 
 C’est un garde de la fédération des chasseurs du Nord, qui a dispensé la formation à une trentaine de can-
didats.  
 

Un accident à la chasse sera toujours un accident de trop.  



 

 

Le Rétro 
   Hordinois 



 

 

Laitue offerte à Mme Sénécaut en 

remerciement de l’installation des  

potagers… 

ECOLE ÉLÉMENTAIRE 

Jardinage par les enfants  

 
Récolte des laitues  

FÊTE ET DISTRIBUTION DES PRIX À L’ÉCOLE MATERNELLE 

Le mardi 20 juin 2023, la Municipalité a distribué les prix à l’Ecole Maternelle Crépin Saint Aubert à  
l’occasion de leur fête des écoles qui a remporté un franc succès. 



 

 

La municipalité a offert un brumisateur et un porte bouteille  
isotherme pour les personnes inscrites au registre des  
personnes vulnérables et les abonnés  à la téléassistance . 

CONCERT DE LA MUSIQUE - 24 JUIN 2023 

Le 24 juin, le CONCERT DE L'OSTREVANT s'est déroulé à Hordain, une ambiance de folie a régné sur la 
salle Nelson Mandela !! 
Tout a commencé à 18H30, avec la talentueuse chanteuse Hordinoise DOLI (Marie Ségard), 
Puis le groupe TRAFFIC est venu endiabler la scène, avec Justine et son énergie à vous couper le 
souffle !! 
Les tributes TELEPHONE ET U2 ont permis aux jeunes et moins jeunes de danser et reprendre en chœur 
leurs chansons préférées. 
Merci aux associations "SPORTEZ VOUS BIEN" et les "DEFENDERS" pour l'organisation. 

PERSONNES VULNERABLES 



 

 

DISTRIBUTION DES PRIX À L’ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE VICTOR HUGO 

Le jeudi 29 juin, la Municipalité a distribué les prix à l’Ecole Elémentaire.  
Les CM2 ont reçu en plus de leur livre une encyclopédie, une calculatrice et une clé usb 
pour leur rentrée en 6ème.  

PERMIS PIÉTON POUR LES ENFANTS DE LA CLASSE DE CE2 

 Comme chaque année Monsieur Patrice CHEVALIER en collaboration avec Mme Roy, Directrice de l’Ecole 
Elémentaire et Mme Valansomme ont remis le permis piéton aux enfants de la classe de Ce2 qui ont suivi 
une formation durant l’année pour leur faire prendre conscience des dangers de la route. 



 

 

ARTICLES DE PRESSE 



 

 



 

 

I.P.N.S. 

Horaires d’ouverture  
du Centre Administratif  

 03.27.21.72.72  
mairie.hordain@orange.fr 
https://hordain.fr 

Lundi : 8h-12h / 13h30-17h30 
Mardi : 8h-12h / 13h30-17h30 
Mercredi : 8h-12h / 13h30-17h30 
Jeudi : 8h-12h / 13h30-17h30 
Vendredi : 8h-12h / 13h30-17h30 

• Bienvenue à 

● BELMAS Louis,  
 né le 04 juin 2023 à Valenciennes 
 

● VANLOO Mathilde,  
 née le 09 juin 2023 à Lambres-Lez-Douai 
 

● FERREZ Cathaleya,  
 née le 25 juin 2023 à Valenciennes 

    ETAT CIVIL 

• Tous nos vœux de bonheur à 

● VANLOO Sabine et MIRISOLA Mathieu,  
 mariés le 10 juin 2023 
 

● VILLAIN Sonia et JASINSKI Cédric,  
 mariés le 10 juin 2023 

• Nos condoléances  
 aux familles et amis de 

● DIEULOT Luc,  
 décédé le 08 juin 2023 à Valenciennes 



 

 



 

 


